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Démonstration de force au Sénépy (Isère)  
dimanche 6 avril 2008 

 
Malgré des prévisions météo extrêmement défavorables, plus 500 

personnes ont participé à un rassemblement pour dénoncer le 
d®veloppement dôun projet industriel lourd sur les crêtes de cette 

montagne mythique 
 

Environ 200 dôentre elles ont atteint la cr°te, ¨ plus de 1500 m¯tres 
dôaltitude,  

où la société BORALEX voudrait implanter sept aérogénérateurs 
géants 

La manifestation du 6 avril 2008 a ra ssemblé plus de 500 personnes bien décidées à défendre une 
montagne qui rec¯le dôexceptionnelles richesses naturelles, des paysages dignes de la Mongolie et 
un panorama ®poustouflant (360Á) sur lôensemble des massifs de la r®gion (Chartreuse, Vercors, 

Belledonne, Obiou, Oisans...). Les cr°tes du S®n®py, dôo½ sôoffre ce panorama unique, sont 
facilement accessibles à pied (entre une petite heure et deux heures et demie de marche selon le 

point que lôon veut atteindre), ce qui est exceptionnel dans les Alpes. 

 
Côest donc devant plus de 500 personnes que les repr®sentants des diff®rentes associations 

organisatrices ou participantes (Sénépy nature durable, Drac Nature, Paysages de France, LPO, 
SPPEF, FDCI), ont promis quôelles ne laisseraient pas faire. La repr®sentant de Paysages de France 

a demandé à la société Boralex de renoncer dès maintenant à déposer une demande de permis de 
construire sachant que, si par extraordinaire, ce dernier était accordé, il serait immédiatement 

attaqué pour incompatibilité avec la ñloi montagneò. 

 
Les changements intervenus récemment dans la commune la plus concernée (5 des 7 

aérogénérateurs devaient être installés sur le  territoire de La Motte -dôAveillans) o½ le conseil 
municipal sortant, favorable au projet, a été battu, ne font que renforcer le mouvement qui se met 

en place dans toute la région pour défendre ce joyau du patrimoine naturel. La présence cette 
manifestation de Charles Galvin, conseiller g®n®ral du canton, nôest pas anodine non plus.  

   

A lôissue de cette action, les principaux organisateurs de cette puissante démonstration ont décidé 
de se revoir très rapidement afin de poursuivre et renforcer le mouvement de protestation si les 

promoteurs de ce projet insens® devaient sôobstiner.  
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